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ENTRE 

 

La CoŵŵuŶauté d’AggloŵératioŶ de MouliŶs, doŶt le siğge soĐial est situĠ ϴ plaĐe du 
MaƌĠĐhal de Lattƌe de TassigŶǇ, ϬϯϬϭϲ MouliŶs, ƌepƌĠseŶtĠe paƌ soŶ PƌĠsideŶt MoŶsieuƌ 
Pieƌƌe-AŶdƌĠ PĠƌissol, dûŵeŶt haďilitĠ paƌ uŶe dĠliďĠƌatioŶ du ĐoŶseil ĐoŵŵuŶautaiƌe Ŷ° 
C.ϭϵ.ϰϵ eŶ date du ϭϲ avƌil ϮϬϭϵ 

   Ci-apƌğs dĠsigŶĠe « l’Autorité DélégaŶte », d’uŶe paƌt, 

   

ET 

 

La Société Keolis SA, soĐiĠtĠ aŶoŶǇŵe au Đapital de ϯϵϵ ϳϵϯ ϲϮϬ,ϬϬ euƌos, doŶt le siğge soĐial 
est situĠ au ϮϬ, ƌue Le Peletieƌ, ϳϱϬϬϵ Paƌis, iŵŵatƌiĐulĠe au RCS de Paƌis sous le 
Ŷ°ϱϱϮ ϭϭϭ ϴϬϵ, agissaŶt au Ŷoŵ et pouƌ le Đoŵpte de sa filiale la soĐiĠtĠ Keolis MouliŶs, 
ƌepƌĠseŶtĠe paƌ Madaŵe Nathalie JustoŶ, DiƌeĐtƌiĐe RĠgioŶale, dûŵeŶt haďilitĠe auǆ fiŶs des 
pƌĠseŶtes,  

Ci-apƌğs dĠŶoŵŵĠe « le Délégataire », 

 

Ci-apƌğs eŶseŵďle « les Paƌties » ou iŶdividuelleŵeŶt « la Paƌtie ». 

 

 

 

 

CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DU 
RESEAU DE TRANSPORTS URBAINS DE MOULINS COMMUNAUTE 

AVENANT N°4 – Impact financier 2021 dû à la crise sanitaire et Mise en place 

d’uŶ outil de géolocalisatioŶ des véhicules TAD  
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PREAMBULE : 
 

Les Paƌties oŶt sigŶĠ le ϭϭ avƌil ϮϬϭϵ, uŶe ĐoŶveŶtioŶ de dĠlĠgatioŶ de seƌviĐe puďliĐ pouƌ 
l’eǆploitatioŶ des seƌviĐes de tƌaŶspoƌts ƌĠgulieƌs puďliĐs, des peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite et 
des seƌviĐes de tƌaŶspoƌts à la deŵaŶde suƌ le pĠƌiŵğtƌe des tƌaŶspoƌts uƌďaiŶs de la 
CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ de MouliŶs Đi-apƌğs dĠsigŶĠe « la DSP ». 

 

Article 1 - Objet du présent avenant 

 

Le pƌĠseŶt aveŶaŶt a pouƌ oďjets d’iŶtĠgƌeƌ daŶs le ĐoŶtƌat et ses aŶŶeǆes : 

- la ƌĠgulaƌisatioŶ des iŵpaĐts fiŶaŶĐieƌs iŶduits paƌ les effets de la Đƌise saŶitaiƌe COVID-
ϭϵ pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ, 

- la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ outil de gĠoloĐalisatioŶ pouƌ les vĠhiĐules de TƌaŶspoƌt à la 
DeŵaŶde. 

 

 

Article 2 –  Régularisation des impacts financiers liés à la crise COVID-19 

 

DaŶs la ĐoŶtiŶuitĠ de l’avenant n°Ϯ poƌtaŶt suƌ l’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ ϮϬϮϬ dû à la crise sanitaire 

et de son article 5 qui prévoyait une rencontre pour considérer la poursuite de ses effets sur 

l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ, les Parties ont convenu les points ci-après. 

 

Article 2.1 Le forfait de charge 

 

2.1.1 CoŵpeŶsatioŶ paƌ l’AutoƌitĠ DĠlĠgaŶte des peƌtes et des Đhaƌges eǆĐeptioŶŶelles 
supportées par le Délégataire 

Les Parties ayant convenu que le Délégataire a été confronté à des événements extérieurs 

aǇaŶt uŶe iŶĐideŶĐe sigŶifiĐative suƌ les Đoûts et les ƌeĐettes tels Ƌue dĠĐƌits à l’aƌtiĐle ϯϰ.ϯ du 
CoŶtƌat, l’AutoƌitĠ OƌgaŶisatƌiĐe s’eŶgage à veƌseƌ au DĠlĠgataiƌe les ĐoŵpeŶsatioŶs Đi-après. 

L’Autorité Délégante rembourse au Délégataire les sommes engagées au titre de la 

désinfection quotidienne des locaux et véhicules, des masques, des virucides, des gels 

hydroalcooliques et autres achats liés à la protection des usagers et des salariés dans le cadre 

de la Covid 19, Đ’est-à-dire 56 570 € HT assujetti à TVA et détaillés dans le tableau ci-après : 
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2.1.2 Incidence financière de la crise sanitaire liée à la COVID 19 sur le forfait de charges 

au titre de l’eǆeƌĐiĐe 2021 

Au titƌe de l’aŶŶĠe ϮϬϮ1 le forfait de charge (non lissé*) pouƌ la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ 
de Moulins est de 3 934 412,80 € après indexation. Compte tenu de la régularisation qui 

précède, le forfait de charges pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ s’Ġlğve à 3 990 707,80 €.  

 

Forfait de charges avant indexation ϯ ϴϲϵ ϲϯϱ,ϭϭ € 

Indexation 2021 ϲϰ ϳϳϳ,ϲϵ € 

Charges exceptionnelles COVID 56 295,ϬϬ € 

TOTAL 3 990 707,ϴϬ € 

 

*le ŵoŶtaŶt du foƌfait de Đhaƌge lissĠ s’Ġlğve à ϯ 776 ϱϴϰ € pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ.  

 

Article 2.2 Les recettes 

L’AƌtiĐle ϰϳ du ĐoŶtƌat pƌĠvoit Ƌu’à la fiŶ de ĐhaƋue eǆeƌĐiĐe, si les ƌeĐettes ƌĠelles eŶĐaissĠes 
paƌ le DĠlĠgataiƌe soŶt iŶfĠƌieuƌes à l’eŶgageŵeŶt de ƌeĐettes ;ERͿ, le DĠlĠgataiƌe veƌse à 
l’AutoƌitĠ DĠlĠgaŶte uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ ĐoƌƌespoŶdaŶt à la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe l’eŶgageŵeŶt de 
recettes ER (HT) et le montant HT des recettes réelles encaissées. 

Compte tenu des impacts de la crise sanitaire sur les recettes du réseau, les parties 

ĐoŶvieŶŶeŶt Ƌue le DĠlĠgataiƌe Ŷ’est pas teŶu d’atteiŶdƌe la totalité de l’eŶgagement de 

recettes en 2021 et Ŷ’est doŶĐ pas teŶu de veƌseƌ à l’AutoƌitĠ DĠlĠgaŶte la ĐoŵpeŶsatioŶ 
pƌĠvue à l’aƌtiĐle ϰϳ du ĐoŶtƌat pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϬ. 

Période Montant

janv-21 7 567 €     

févr-21 6 225 €     

mars-21 7 680 €     

avr-21 7 119 €     

mai-21 10 192 €   

juin-21 1 175 €     

juil-21 4 500 €     

août-21 1 392 €     

sept-21 5 562 €     

oct-21 1 063 €     

nov-21 1 000 €     

déc-21 2 823 €     

Total 56 295 €   
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Les recettes contractuelles hors remboursement de la TICPE au titƌe de l’aŶŶĠe ϮϬϮ1 s’ĠlğveŶt 
à 684 744 € HT. A la suite de la crise COVID-19 et de ses impacts sur les recettes, l’oďjeĐtif est 
ramené à 674 744 € HT. 

 

 

Article 2.3 FaĐtuƌe de solde pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮ1 

EŶ dĠƌogatioŶ à l’aƌtiĐle ϱϳ, ŵodifiĠ paƌ l’aveŶaŶt ϭ du Ϯϱ Ŷoveŵďƌe ϮϬϮϬ, de la ĐoŶveŶtioŶ de 
DĠlĠgatioŶ de seƌviĐe puďliĐ ƌelatif à la faĐtuƌe de solde, il est ĐoŶveŶu Ƌue la faĐtuƌe de solde 
de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ ƌĠgulaƌisaŶt Đe pƌĠseŶt aveŶaŶt seƌa Ġŵise au plus taƌd le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϮ.  

La faĐtuƌe de solde seƌa ŵiŶoƌĠe de ϲϰ ϱϳϭ € HT, hoƌs iŶdeǆatioŶ. 

 

 

 

Article 2.4 Caractère définitif des modalités financières prévues au présent 

avenant 

Les Paƌties s’eŶgageŶt à Ŷe pas ƌeveŶiƌ suƌ les ŵodalitĠs fiŶaŶĐiğƌes pƌĠvues au pƌĠseŶt 
aveŶaŶt et ĐoŶĐeƌŶaŶt l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ. 

 

AƌtiĐle Ϯ.5 EŶgageŵeŶt des paƌties à se ƌeŶĐoŶtƌeƌ pouƌ ŵaiŶteŶiƌ l’ĠƋuiliďƌe 
ĠĐoŶoŵiƋue du ĐoŶtƌat apƌğs le ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϮϮ 

Les Paƌties ƌeĐoŶŶaisseŶt Ƌue le pƌĠseŶt aveŶaŶt Ŷ’a Ŷi pouƌ oďjet Ŷi pouƌ effet de soldeƌ les 
ĐoŶsĠƋueŶĐes teĐhŶiƋues et fiŶaŶĐiğƌes de la Đƌise saŶitaiƌe à Đoŵpteƌ du ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϮϮ. 

Les Paƌties s’eŶgageŶt à se ƌeŶĐoŶtƌeƌ afiŶ de ĐoŶĐluƌe uŶ aveŶaŶt peƌŵettaŶt de ŵaiŶteŶiƌ 
l’ĠƋuiliďƌe ĠĐoŶoŵiƋue du ĐoŶtƌat pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϮ, les effets futuƌs ĠveŶtuels de la Đƌise 
saŶitaiƌe suƌ l’eǆploitatioŶ du seƌviĐe puďliĐ pouvaŶt avoiƌ uŶ ĐaƌaĐtğƌe eǆĐeptioŶŶel et 
iŵpƌĠvisiďle.  

 

Détail recettes
Objectif 

contractuel
Réalisé 2021 Ecart

Retenu pour non 

reversement à la 

collectivité

Recettes titres 599 244 €    487 806 €    111 438 €-    

PV 500 €          -  €           500 €-          

Vélos 28 500 €     21 400 €     7 100 €-       

Cartes / Etuis 6 500 €       6 368 €       132 €-          

Atelier 14 000 €     14 000 €     -  €           

Publicité 26 000 €     24 304 €     1 696 €-       

Occasionnel 10 000 €     -  €           10 000 €-     10 000 €-           

Total 684 744 €    553 878 €    130 866 €-    10 000 €-           

Engagement de recettes à reverser par le Délégataire

Charges exceptionnelles COVID

120 866 €
-56 295 €
64 571 €
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Article 3 –  Mise en place d’uŶ outil de géolocalisatioŶ daŶs les véhicules de 
transport à la demande 

 

L’AutoƌitĠ DĠlĠgaŶte a souhaitĠ Ƌue les vĠhiĐules du tƌaŶspoƌt à la deŵaŶde soieŶt ĠƋuipĠs 
d’uŶ dispositif de gĠoloĐalisatioŶ pouƌ peƌŵettƌe d’avoiƌ des iŶfoƌŵatioŶs eŶ Đas de 
ƌĠĐlaŵatioŶs d’usageƌs utilisateuƌs du seƌviĐe TAD. 

 

Le sǇstğŵe ŵis eŶ plaĐe seƌa iŶstallĠ suƌ les ϰ vĠhiĐules du tƌaŶspoƌt à la deŵaŶde, et 
peƌŵettƌa uŶe ƌeŵoŶtĠe du sigŶal de positioŶ du vĠhiĐule toutes les ϲϬ seĐoŶdes, aveĐ 
possiďilitĠ de ĐoŶsulteƌ l’histoƌiƋue du positioŶŶeŵeŶt du vĠhiĐule. 

 

Le seƌviĐe seƌa ŵis eŶ plaĐe au ϭeƌ septeŵďƌe ϮϬϮϮ ;date à ĐoŶfiƌŵeƌͿ. 

 

Il est ĐoŶveŶu Ƌue le DĠlĠgataiƌe pƌeŶd eŶ Đhaƌge : 

- l’aĐhat et la ŵaiŶteŶaŶĐe du ŵatĠƌiel 
- l’iŶstallatioŶ daŶs les vĠhiĐules 

- le ƌeĐueil des doŶŶĠes eŶ Đas de ƌĠĐlaŵatioŶ 

 

Il est ĐoŶveŶu Ƌue l’AutoƌitĠ DĠlĠgaŶte pƌeŶd eŶ Đhaƌge les Đoûts ĐoŶsĠĐutifs à l’aĐƋuisitioŶ, à 
l’iŶstallatioŶ et au foŶĐtioŶŶeŵeŶt de Đe dispositif, seloŶ les Đoûts suivaŶts : 

 

 

 

Ces ďieŶs, ŵis à dispositioŶ paƌ l’AutoƌitĠ DĠlĠgaŶte, ĐoŶstitueŶt des ďieŶs de ƌetouƌ 
;IŶveŶtaiƌe AϮͿ et seƌoŶt ƌepƌis daŶs l’aŶŶeǆe ϭϱ. 

Geolocalisation 4 véhicules de TAD au 1/09/22 2022 2023 2024 2025

Matériel + installation ϭ ϲϰϭ,ϬϬ €   

Abonnement annuel ϭϵϮ,ϬϬ €      ϱϳϲ,ϬϬ €      ϱϳϲ,ϬϬ €      ϯϴϰ,ϬϬ €      

Maintenance après 2 ans ϱϲ,ϬϬ €        ϭϭϮ,ϬϬ €      

Coûts directs ϭ ϴϯϯ,ϬϬ €   ϱϳϲ,ϬϬ €      ϲϯϮ,ϬϬ €      ϰϵϲ,ϬϬ €      

Frais de siége et de DR 3,32% ϲϲ,ϵϴ €        Ϯϭ,Ϭϱ €        Ϯϯ,ϭϬ €        ϭϴ,ϭϯ €        

Autres charges / Impôts et taxes 4,30% ϴϲ,ϳϲ €        Ϯϳ,Ϯϲ €        Ϯϵ,ϵϭ €        Ϯϯ,ϰϴ €        

Structure ϭϱϯ,ϳϰ €      ϰϴ,ϯϭ €        ϱϯ,Ϭϭ €        ϰϭ,ϲϬ €        

Marge et aléas 1,53% ϯϬ,ϴϳ €        ϵ,ϳϬ €           ϭϬ,ϲϰ €        ϴ,ϯϱ €           

Total forfait de charge Ϯ Ϭϭϳ,ϲϭ €   ϲϯϰ,Ϭϭ €      ϲϵϱ,ϲϱ €      ϱϰϱ,ϵϱ €      
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Article 4 – Effets de l’aveŶaŶt 

 

Le pƌĠseŶt aveŶaŶt pƌeŶdƌa effet le ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϮϭ. Les autƌes dispositioŶs de la DSP, ŶoŶ 
ĐoŶtƌaiƌes auǆ stipulatioŶs du pƌĠseŶt aveŶaŶt ou ŶoŶ ŵodifiĠes paƌ Đelui-Đi, pouƌsuiveŶt leuƌs 
effets. 

 

Fait à Moulins, en cinq exemplaires originaux (dont 4 pour la CA de Moulins), le ___________ 

 

Pour le Délégataire,                           Pour la Communauté 

d’AggloŵératioŶ de MouliŶs, 

 

              Nathalie Juston     Pierre-André Périssol 

Directrice Régionale                                 Le Président 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

Relative à l’iŶstallatioŶ et l’eŶtretieŶ des itinéraires de randonnée pédestre 

 

Entre les soussignés : 

 
La CoŵŵuŶauté d’AggloŵératioŶ de MouliŶs, 8 Place Maréchal de Lattre de Tassigny – 03000 Moulins, représentée par 

Monsieur Pierre-André PERISSOL, Président,  

dénommée ci-après « Moulins Communauté  », 

 

Et  

La CoŵŵuŶe d’AubigŶy, Le Bourg, 03460 Aubigny, représentée par Monsieur Etienne RICHET, maire, 

La Commune de Bagneux, Le Bourg 03460 Bagneux, représentée par Monsieur Jean-Damien BARRE, maire, 

La Commune de Besson, 23 place de la Mairie – 03210 Besson, représentée par Monsieur Frédéric VERDIER, maire, 

La Commune de Bresnay, 10 route de Souvigny, 03210 Bresnay, représentée par Monsieur Alain CHERVIER, maire, 

La Commune de Chemilly, Le Bourg, 03210 Chemilly, représentée par M 

La Commune de Coulandon, Le Bourg, 03000 Coulandon, représentée par Monsieur Jean-Michel GRIFFET, maire, 

La Commune de Marigny, Le Bourg, 03210 Marigny, représentée par Monsieur Philippe PRUGNEAU, maire, 

La Commune de Montilly, Place de la Mairie – 03000 Montilly, représentée par Monsieur Didier PINET, maire, 

La Commune de Neuvy, 22 bis rue Saint-Vincent – 03000 Neuvy, représentée par Monsieur Alain DEGUELLE, maire, 

La Commune Souvigny, 1 cours Geneviève Huillier – 03210 Souvigny, représentée par Monsieur Michel BARBARIN, maire, 

 

 

Dénommées ci-après « les Communes » 

 

 

PREAMBULE 

Le schéma de développement touristique 2018-2022 de Moulins Communauté préconise, dans son axe 2, la structuration et la 

ŵise eŶ touƌisŵe de l’offƌe de loisiƌs de pleiŶe Ŷatuƌe du teƌƌitoiƌe, pouƌ Ġlaƌgiƌ le paŶel d’offƌes touristiques, mettre en tourisme 

l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe et Đapteƌ de Ŷouvelles ĐlieŶtğles, plus jeuŶes, plus faŵiliales à tƌaveƌs uŶ sĐhĠŵa de ŵoďilitĠs douces 

telles que le vélo et la randonnée pédestre. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ pƌoĐğde à la ŵise à jouƌ et l’optimisation de son schéma de ƌaŶdoŶŶĠe pĠdestƌe eŶ vue d’uŶe iŶsĐƌiptioŶ 
au PlaŶ DĠpaƌteŵeŶtal des EspaĐes, Sites et ItiŶĠƌaiƌes ;PDESIͿ du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal de l’Allieƌ. 

Un réseau de randonnées pĠdestƌe suƌ l’aŶĐieŶŶe Communauté de Commune du Pays de Lévis est déjà inscrit au PDESI. 
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La présente convention permet de présenter une nouvelle partie du réseau au PDESI. Une convention dans les mêmes termes 

sera ensuite signée entre Moulins Communauté et les communes concernées par la phase finale du schéma de randonnée 

pédestre de Moulins Communauté. 

 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs de Moulins Communauté et des communes pour 

l’aŵĠŶageŵeŶt et l’eŶtƌetieŶ des itinéraires de randonnées dont les tracés figurent sur les cartes jointes en annexe. 

 

ARTICLE 2. ENGAGEMENTS DE MOULINS COMMUNAUTE 

Moulins Communauté s’eŶgage à assuƌeƌ pouƌ les itiŶĠƌaiƌes visĠs eŶ aŶŶexe : 

- la fouƌŶituƌe et l’iŶstallatioŶ du ďalisage et du mobilier de sigŶalĠtiƋue suƌ l’eŶseŵďle du ƌĠseau, 

- l’eŶtƌetieŶ et le ƌeŵplaĐeŵeŶt si ŶĠĐessaiƌe de tout ŵoďilieƌ de signalétique en remplacement des éléments endommagés, 

- l’eŶtƌetieŶ du ďalisage, 

- le reversement des aides départementales pouƌ l’eŶtƌetieŶ des itiŶĠƌaiƌes iŶsĐƌits au PDESI conformément aux dispositions 

définies ci-après, 

- iŶfoƌŵeƌ aŶŶuelleŵeŶt paƌ Đouƌƌieƌ l’eŶseŵďle des CoŵŵuŶes des tƌavaux et aŶiŵatioŶs ƌĠalisĠs suƌ le ƌĠseau de randonnée 

pédestre. 

 

ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DES COMMUNES 

Chaque commune s’eŶgage à assuƌeƌ pour les itinéraires du réseau présent sur sa communes et visés en annexe : 

- vĠƌifieƌ l’ouveƌtuƌe et la pƌatiĐaďilitĠ des itiŶĠƌaiƌes aŶŶuelleŵeŶt, 

- l’eŶtƌetieŶ et la ŵaiŶteŶaŶĐe de l’itiŶĠƌaiƌe pouƌ Ƌu’il soit pƌatiĐaďle ;dĠďƌoussaillage, Ġlagage…Ϳ, 

- une mission de veille du balisage des itinéraires et une remise à Moulins Communauté de toute anomalie constatée sur le 

balisage et la signalétique, 

- fournir les éléments nécessaires au reversement des demandes de subventions suivant le guide des aides du département 

pour l'entretien des itinéraires inscrits au PDESI conformément aux dispositions définies, 

 

- ne pas vendre ou revêtir les chemins support de parcours ou de liaison et consulter Moulins Communauté en cas de projet 

d’aliĠŶatioŶ de ĐheŵiŶ ƌuƌal. 
 

ARTICLE 4. CALENDRIER D’ENTRETIEN 

Pour une utilisation optimale des paƌĐouƌs, les itiŶĠƌaiƌes devƌoŶt ġtƌe aĐĐessiďles, pƌatiĐaďles et ouveƌts au puďliĐ toute l’aŶŶĠe. 

Les communes réalisent l’eŶtƌetieŶ ĐouƌaŶt des ĐheŵiŶs de ƌaŶdoŶŶĠes et du ŵoďilieƌ ĐhaƋue fois Ƌu’elles le jugent nécessaire. 

Cet eŶtƌetieŶ vise à ƌĠpaƌeƌ les dĠgƌadatioŶs d’oƌigiŶe huŵaiŶe ou Ŷatuƌelle, ŶotaŵŵeŶt apƌğs des ĠvĠŶeŵeŶts ou des faits 
pouvant entraîner des dégâts susĐeptiďles de ŵettƌe eŶ pĠƌil l’iŶtĠgƌitĠ phǇsiƋue des ƌaŶdoŶŶeuƌs. 

ChaƋue opĠƌatioŶ devƌa faiƌe l’oďjet d’uŶe iŶfoƌŵatioŶ aupƌğs de Moulins Communauté. 
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ARTICLE 5. DISPOSITIONS FINANCIERES ET VERSEMENT 

Pour les itinéraires inscrits au PDESI, les ĐoŵŵuŶes aǇaŶt à Đhaƌge la ŵise eŶ œuvƌe de tout ou partie du pƌojet d’eŶtƌetieŶ, 
Moulins Communauté pourra reverser tout ou partie de la subvention départementale liée dans le respect et sous réserve des 

conditions de versement et de contrôle de la subvention départementale. 

 

ARTICLE 6. RESPONSABILITES 

Le partage des responsabilités est fait en application du droit commun en matière de responsabilité civile, pénale et 

administrative. 

Chacune des parties déclare être assurée en ƌespoŶsaďilitĠ Đivile pouƌ les doŵŵages Ƌu’elle pouƌƌait Đauseƌ du fait des 
opérations visées dans la présente convention. 

 

ARTICLE 7. MODIFICATION ET AVENANT 

Si des modifications du réseau étaient nécessaires, les parties peuvent convenir de modifier la présente convention. La ou les 

ŵodifiĐatioŶs iŶteƌvieŶdƌoŶt le Đas ĠĐhĠaŶt paƌ voie d’aveŶaŶt. 
 

ARTICLE 8. DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet au jour de sa signature par les parties pour une durée de 5 ans. Elle est renouvelable par 

décision expresse de chacune des autorités compétentes pour une nouvelle durée de 5 ans. 

 

ARTICLE 9. RESILIATION 

EŶ Đas de ŵaŶƋueŵeŶt des paƌties à l’uŶe des oďligatioŶs peŶdaŶt deux ŵois ĐoŶsĠĐutifs, l’autƌe paƌtie pouƌƌa résilier la 

pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ tƌois ŵois apƌğs l’eŶvoi d’uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe effeĐtuĠe paƌ tout ŵoǇeŶ peƌŵettaŶt d’attesteƌ uŶe date 
certaine et restée sans effet, ceci sans préjudice des autres actions qui pourraient être engagées. 

 

ARTICLE 10. REGLEMENT DES LITIGES 

EŶ Đas de diffĠƌeŶd poƌtaŶt suƌ l’appliĐatioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, uŶ aĐĐoƌd seƌa ƌeĐheƌĐhĠ eŶtƌe les paƌties. Si le différend 

persiste, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand 6 Cours Sablon 63 000 CLERMONT-FERRAND. 

 

Fait à Moulins, le……… 

Le Président de la Communauté,    M. le Maire de la Commune d’AuďigŶǇ 

 

 

 

M. le Maire de la Commune de Bagneux   M. le Maire de la Commune de Besson  
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M. le Maire de la Commune de Bresnay   M. le Maire de la Commune de Chemilly  

 

 

 

M. le Maire de la Commune de Coulandon   M. le Maire de la Commune de Marigny  

 

 

 

M. le Maire de la Commune de Montilly  M. le Maire de la Commune de Neuvy 

 

 

 

M. Le Maire de la Commune de Souvigny 
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Annexe 1 

 

Aubigny : circuit nature 
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Bagneux : circuit de la forêt de Bagnolet 

 

 

Besson : circuit des Vignes et Châteaux 
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Bresnay : circuit des Tartarins 

 

 

Bresnay : circuits de Soupaize 
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Chemilly : circuit de la Croix d’or 
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Chemilly : Entre terre et vignes 
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Coulandon 
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Marigny : circuit nature 
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Montilly 

 

 

Neuvy : circuit des châteaux 
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Neuvy : circuit du tour du plateau 

 

 

Souvigny : circuit de Champaigue 
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Souvigny : circuit du Montaret 
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CONVENTION DE PASSAGE EN DOMAINE PRIVE 
D’UN PARCOURS DE RANDONNÉE 

 
Les soussignés : 
 
La Commune de Besson, 23 place de la Mairie – 03210 Besson, représentée par M Frédéric VERDIER, maire  

dénommée ci-après « la commune » 

 
  

 
La Communauté d’AggloŵératioŶ de MouliŶs, 8 Place Maréchal de Lattre de Tassigny – 03000 Moulins, 

représentée par Monsieur Pierre-André PERISSOL, Président,  

dénommée ci-après « Moulins Communauté  », 

 

  

et  

Monsieur Charles-Henri de Lobckowitz, domicilié                , propriétaire de la parcelle cadastrale YC67 sur la 

commune de Besson. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Préambule 
Le schéma de développement touristique 2018-2022 de Moulins Communauté préconise, dans son axe 2, la 

structuration et la ŵise eŶ touƌisŵe de l’offƌe de loisiƌs de pleiŶe Ŷatuƌe du teƌƌitoiƌe, pouƌ Ġlaƌgiƌ le paŶel 
d’offƌes touƌistiƋues, ŵettƌe eŶ touƌisŵe l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe et Đapteƌ de Ŷouvelles ĐlieŶtğles, plus jeuŶes, 
plus familiales à travers un schéma de mobilités douces telles que le vélo et la randonnée pédestre. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ pƌoĐğde à la ŵise à jouƌ et l’optiŵisatioŶ de soŶ plaŶ de ƌaŶdoŶŶĠe pĠdestƌe eŶ vue 
d’uŶe iŶsĐƌiptioŶ de soŶ ƌĠseau au Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) du Conseil 

dĠpaƌteŵeŶtal de l’Allieƌ. 

Un des itinéraires de randonnée pédestre situé sur la commune de Besson emprunte des parcelles privées. 

Article 1 : Objet 
La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ a pouƌ oďjet l’autoƌisatioŶ d’ouveƌtuƌe à la ĐiƌĐulatioŶ des randonneurs et la 

détermination des modalités d'autorisation de passage, d'aménagement et d'entretien, ainsi que le régime de 

responsabilité applicable à un terrain privé ouvert au public.  

Cette convention n'est constitutive d'aucune servitude susceptible de grever les parcelles désignées ci- 

dessous. 

Article 2 :  Biens concernés 
La présente convention concerne la propriété désignée par les parcelles ci-après : 

Référence cadastrale YC67 sur la commune de Besson (03) 

Le tronçon du sentier concerné figure sur la carte annexée à cette convention.  

Article 3 : Engagement des parties 
Moulins Communauté et la commune s'engagent à prendre en charge tous les frais inhérents à rendre le 

chemin conforme à sa destination (balisage et débroussaillage) sans qu'il puisse être demandé au propriétaire 

quelque participation que ce soit. Moulins Communauté et la commune s'engagent à ce que le déroulement 

des dits travaux ne cause aucun préjudice au propriétaire. 

 

Accusé de réception en préfecture
003-200071140-20220624-C-22-77-DE
Date de télétransmission : 28/06/2022
Date de réception préfecture : 28/06/2022



Cette autorisation est donnée à titre précaire et n'implique aucun droit de passage susceptible de grever le 

fonds d'une servitude quelconque. 

Le propriétaire autorise la commune de Besson et Moulins Communauté ou tout organisme mandaté par elles, 

à pénétrer sur sa (ses) propriété(s) pour l'exécution des travaux nécessaires pour rendre le chemin conforme à 

sa destination (balisage et débroussaillage) et en assurer les travaux d'entretien. 

Le chemin étant ouvert à la circulation du public, le propriétaire ne s'opposera pas aux mesures de police que 

le Maire de la commune serait amené à prendre, dans la mesure où celles-ci ne présenteraient pas un 

caractère restrictif pour ses droits de propriétaire. 

Le pƌopƌiĠtaiƌe s’eŶgage à laisseƌ la circulation libre et gratuite aux randonneurs pédestres, vélo et équestres 

sur le chemin de randonnée traversant sa propriété. 

Dans le cas où le propriétaire se verrait obligé de suspendre teŵpoƌaiƌeŵeŶt l’aĐĐğs aux paƌĐelles dĠsigŶĠes 

ci-dessus, paƌ exeŵple eŶ ƌaisoŶ de tƌavaux foƌestieƌs ou agƌiĐoles, il s’eŶgage à eŶ aveƌtiƌ les sigŶataiƌes eŶ  

respectant un délai raisonnable de préavis, afin de permettre à ces derniers la mise en place d’uŶe 

dĠƌivatioŶ de Ŷatuƌe à assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ de l’itiŶĠƌaiƌe de ƌaŶdoŶŶĠe. 

Dans le cas où le propriétaire viendrait à louer l'une ou l'autre des parcelles désignées ci-dessus, il s'engage 

à prévenir le locataire des engagements pris à l'égard de la Commune et de Moulins Communauté dans le 

cadre de la présente convention. Cette dernière devra être annexée au bail. 

Article 4 : Responsabilité et assurances  
La responsabilité civile et administrative des parties et des bénéficiaires est répartie comme suit :  

 

- la commune est responsable civilement des dommages causés aux usagers ou au propriétaire du fait des 

opérations de travaux publics, des mesures d'ordre public sur les espaces ouverts, de l'entretien, de la 

surveillance et de l'utilisation de l'ouvrage public, 

 

- les usagers sont responsables des dommages provoqués de leur fait aux personnes et aux biens. Ils seront 

informés de leur responsabilité quant aux dommages résultant de l'inadaptation de leur comportement à l'état 

naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles. 

 

Article 5 : Résiliation  
 

Pendant sa durée d'exécution, la convention pourra être adaptée à la demande de l'une ou l'autre des parties. 

Les modifications souhaitées feront l'objet d'un avenant. 

En cas de vente de la propriété ou de succession, le droit de passage pourra être maintenu, sous réserve de 

l’adhĠsioŶ du Ŷouvel aĐƋuĠƌeuƌ à la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ. 
Si le nouvel acquéreur ne souhaite pas consentir un droit de passage afin de pérenniser l'itinéraire de 

randonnée, celui-ci doit dénoncer la présente convention. 

 

Cette dénonciation prendra effet trois mois après sa notification par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

Le non-respect de l'une quelconque des clauses sus-énoncées entraînera la résiliation de plein droit du 

présent accord. 

En cas de manquement d'une des parties à l'une de ses obligations contractuelles, la partie lésée pourra 

résilier la présente convention trois mois après l'envoi d'une mise en demeure par lettre recommandée restée 

sans effet. 

Les parties peuvent convenir de mettre un terme à la présente convention. 

 

En cas de non-ƌespeĐt ou d’iŶexĠĐutioŶ paƌ l’uŶe ou l’autƌe des paƌties des eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoƋues iŶsĐƌits 
dans la présente convention, celle-Đi pouƌƌa ġtƌe ƌĠsiliĠe de pleiŶ dƌoit paƌ l’uŶe ou l’autƌe des paƌties à 
l’expiƌatioŶ d’uŶ dĠlai de 15 jours suivaŶt l’eŶvoi d’uŶe lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ à l’autƌe 
partie, la date de notification la plus tardive étant retenu pour le calcul du délai de 15 jours.  
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Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, elle sera renouvelée 

une tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties six mois avant la date 

anniversaire de signature de ladite convention par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

En cas de besoin, le propriétaire pourra contacter les services chargés de l'application de la présente 

convention : 

Moulins Communauté 

Service Développement Durable  

8 place Maréchal de Lattre de Tassigny 

03000 Moulins  

Article 7 : Règlement des litiges 

EŶ Đas de diffĠƌeŶd poƌtaŶt suƌ l’appliĐatioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, uŶ aĐĐoƌd seƌa ƌeĐheƌĐhĠ eŶtƌe les 
parties. Si le différend persiste, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand 6 Cours 

Sablon 63 000 CLERMONT-FERRAND. 

 

Fait à Moulins, en trois exemplaires, le  

 

Le Maire, 

 

 

 

  

Le Président                                                         Le Propriétaire 

 

 

 

 

Pierre-André PERISSOL 
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CONVENTION DE PASSAGE EN DOMAINE PRIVE 
D’UN PARCOURS DE RANDONNÉE 

 
Les soussignés : 
 

La Commune de Coulandon, Le Bourg, 03000 Coulandon, représentée par M Jean-Michel GRIFFET, maire, 

dénommée ci-après « la commune » 

 
  

 
La Communauté d’AggloŵératioŶ de MouliŶs, 8 Place Maréchal de Lattre de Tassigny – 03000 Moulins, 

représentée par Monsieur Pierre-André PERISSOL, Président,  

dénommée ci-après « Moulins Communauté  », 

  

et  

 

Monsieur Gérard GACHES, domicilié Les Rafignaux à Coulandon, propriétaire de la parcelle cadastrale AC52 sur 

la commune de Coulandon. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Préambule 
Le schéma de développement touristique 2018-2022 de Moulins Communauté préconise, dans son axe 2, la 

stƌuĐtuƌatioŶ et la ŵise eŶ touƌisŵe de l’offƌe de loisiƌs de pleiŶe Ŷatuƌe du teƌƌitoiƌe, pouƌ Ġlaƌgiƌ le paŶel 
d’offƌes touƌistiƋues, ŵettƌe eŶ touƌisŵe l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe et Đapteƌ de Ŷouvelles ĐlieŶtğles, plus jeuŶes, 
plus familiales à travers un schéma de mobilités douces telles que le vélo et la randonnée pédestre. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ pƌoĐğde à la ŵise à jouƌ et l’optiŵisatioŶ de soŶ plaŶ de ƌaŶdoŶŶĠe pĠdestƌe eŶ vue d’uŶe 
inscription de son réseau au Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) du Conseil 

dĠpaƌteŵeŶtal de l’Allieƌ. 

Un des itinéraires de randonnée pédestre situé sur la commune de Besson emprunte des parcelles privées. 

Article 1 : Objet 
La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ a pouƌ oďjet l’autoƌisatioŶ d’ouveƌtuƌe à la ĐiƌĐulatioŶ des randonneurs et la 

détermination des modalités d'autorisation de passage, d'aménagement et d'entretien, ainsi que le régime de 

responsabilité applicable à un terrain privé ouvert au public.  

Cette convention n'est constitutive d'aucune servitude susceptible de grever les parcelles désignées ci- 

dessous. 

Article 2 :  Biens concernés 
La présente convention concerne la propriété désignée par la parcelle ci-après : 

Référence cadastrale AC52 sur la commune de Coulandon (03) 

Le tronçon du sentier concerné figure sur la carte annexée à cette convention.  

Article 3 : Engagement des parties 
Moulins Communauté et la commune s'engagent à prendre en charge tous les frais inhérents à rendre le chemin 

conforme à sa destination (balisage et débroussaillage) sans qu'il puisse être demandé au propriétaire quelque 

participation que ce soit. Moulins Communauté et la commune s'engagent à ce que le déroulement des dits 

travaux ne cause aucun préjudice au propriétaire. 
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Cette autorisation est donnée à titre précaire et n'implique aucun droit de passage susceptible de grever le fonds 

d'une servitude quelconque. 

Le propriétaire, autorise la commune de Coulandon et Moulins Communauté ou tout organisme mandaté par 

elles, à pénétrer sur sa (ses) propriété(s) pour l'exécution des travaux nécessaires pour rendre le chemin 

conforme à sa destination (balisage et débroussaillage) et en assurer les travaux d'entretien. 

Le chemin étant ouvert à la circulation du public, le propriétaire ne s'opposera pas aux mesures de police que le 

Maire de la commune serait amené à prendre, dans la mesure où celles-ci ne présenteraient pas un caractère 

restrictif pour ses droits de propriétaire. 

Le pƌopƌiĠtaiƌe s’eŶgage à laisseƌ la circulation libre et gratuite aux randonneurs pédestres, vélos et équestres 

sur le chemin de randonnée traversant sa propriété. 

DaŶs le Đas où le pƌopƌiĠtaiƌe se veƌƌait oďligĠ de suspeŶdƌe teŵpoƌaiƌeŵeŶt l’aĐĐğs aux paƌĐelles dĠsigŶĠes 

ci-dessus, par exemple en ƌaisoŶ de tƌavaux foƌestieƌs ou agƌiĐoles, il s’eŶgage à eŶ aveƌtiƌ les sigŶataiƌes eŶ 

respectant un délai raisonnable de préavis, afin de permettre à ces derniers la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe 

dĠƌivatioŶ de Ŷatuƌe à assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ de l’itiŶĠƌaiƌe de ƌaŶdonnée. 

Dans le cas où le propriétaire viendrait à louer l'une ou l'autre des parcelles désignées ci-dessus, il s'engage 

à prévenir le locataire des engagements pris à l'égard de la Commune et de Moulins Communauté dans le cadre 

de la présente convention. Cette dernière devra être annexée au bail. 

Article 4 : Responsabilité et assurances  
La responsabilité civile et administrative des parties et des bénéficiaires est répartie comme suit :  

 

- la commune est responsable civilement des dommages causés aux usagers ou au propriétaire du fait des 

opérations de travaux publics, des mesures d'ordre public sur les espaces ouverts, de l'entretien, de la 

surveillance et de l'utilisation de l'ouvrage public, 

 

- les usagers sont responsables des dommages provoqués de leur fait aux personnes et aux biens. Ils seront 

informés de leur responsabilité quant aux dommages résultant de l'inadaptation de leur comportement à l'état 

naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles. 

 

Article 5 : Résiliation  
 

Pendant sa durée d'exécution, la convention pourra être adaptée à la demande de l'une ou l'autre des parties. 

Les modifications souhaitées feront l'objet d'un avenant. 

En cas de vente de la propriété ou de succession, le droit de passage pourra être maintenu, sous réserve de 

l’adhĠsioŶ du Ŷouvel aĐƋuĠƌeuƌ à la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ. 
Si le nouvel acquéreur ne souhaite pas consentir un droit de passage afin de pérenniser l'itinéraire de 

randonnée, celui-ci doit dénoncer la présente convention. 

 

Cette dénonciation prendra effet trois mois après sa notification par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

Le non-respect de l'une quelconque des clauses sus-énoncées entraînera la résiliation de plein droit du 

présent accord. 

En cas de manquement d'une des parties à l'une de ses obligations contractuelles, la partie lésée pourra 

résilier la présente convention trois mois après l'envoi d'une mise en demeure par lettre recommandée restée 

sans effet. 

Les parties peuvent convenir de mettre un terme à la présente convention. 

 

En cas de non-ƌespeĐt ou d’iŶexĠĐutioŶ paƌ l’uŶe ou l’autƌe des paƌties des eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoƋues iŶsĐƌits 
dans la présente convention, celle-Đi pouƌƌa ġtƌe ƌĠsiliĠe de pleiŶ dƌoit paƌ l’uŶe ou l’autƌe des paƌties à 
l’expiƌatioŶ d’uŶ dĠlai de 15 jours suivaŶt l’eŶvoi d’uŶe lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ à l’autƌe 
partie, la date de notification la plus tardive étant retenu pour le calcul du délai de 15 jours.  
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Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, elle sera renouvelée 

 une fois par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties six mois avant la date 

anniversaire de signature de ladite convention par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de besoin, le propriétaire pourra contacter les services chargés de l'application de la présente 

convention : 

Moulins Communauté 

Service Développement Durable  

8 place Maréchal de Lattre de Tassigny 

03000 Moulins  

Article 7 : Règlement des litiges 

EŶ Đas de diffĠƌeŶd poƌtaŶt suƌ l’appliĐatioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, uŶ aĐĐoƌd seƌa ƌeĐheƌĐhĠ eŶtƌe les 
parties. Si le différend persiste, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand 6 Cours 

Sablon 63 000 CLERMONT-FERRAND. 

 

Fait à Moulins, en trois exemplaires, le  

 

Le Maire, 

 

 

 

  

Le Président                                                         Le Propriétaire 

 

 

 

 

Pierre-André PERISSOL 
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CONVENTION DE PASSAGE EN DOMAINE PRIVE 
D’UN PARCOURS DE RANDONNÉE 

 
Les soussignés : 
 
 

La Commune de Neuvy, 22 bis rue Saint-Vincent – 03000 Neuvy, représenté par M Alain DEGUELLE, maire 

dénommée ci-après « la commune » 

 
  

 
La Communauté d’AggloŵératioŶ de MouliŶs, 8 Place Maréchal de Lattre de Tassigny – 03000 Moulins, 

représentée par Monsieur Pierre-André PERISSOL, Président,  

dénommée ci-après « Moulins Communauté  », 

 

  

et  

La Région Auvergne Rhône Alpes,                , propriétaire de la parcelle cadastrale AS73 sur la commune de 

Neuvy. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Préambule 
Le schéma de développement touristique 2018-2022 de Moulins Communauté préconise, dans son axe 2, la 

structuration et la mise en tourisme de l’offƌe de loisiƌs de pleiŶe Ŷatuƌe du teƌƌitoiƌe, pouƌ Ġlaƌgiƌ le paŶel 
d’offƌes touƌistiƋues, ŵettƌe eŶ touƌisŵe l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe et Đapteƌ de Ŷouvelles ĐlieŶtğles, plus jeuŶes, 
plus familiales à travers un schéma de mobilités douces telles que le vélo et la randonnée pédestre. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ pƌoĐğde à la ŵise à jouƌ et l’optiŵisatioŶ de soŶ plaŶ de ƌaŶdoŶŶĠe pĠdestƌe eŶ vue 
d’uŶe iŶsĐƌiptioŶ de soŶ ƌĠseau au Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) du Conseil 

départemental de l’Allieƌ. 

Un des itinéraires de randonnée pédestre situé sur la commune de Souvigny emprunte des parcelles privées. 

Article 1 : Objet 
La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ a pouƌ oďjet l’autoƌisatioŶ d’ouveƌtuƌe à la ĐiƌĐulatioŶ des ƌaŶdoŶŶeuƌs et la 

détermination des modalités d'autorisation de passage, d'aménagement et d'entretien, ainsi que le régime de 

responsabilité applicable à un terrain privé ouvert au public.  

Cette convention n'est constitutive d'aucune servitude susceptible de grever les parcelles désignées ci- 

dessous. 

Article 2 :  Biens concernés 
La présente convention concerne la propriété désignée par les parcelles ci-après : 

Référence cadastrale AS73 sur la commune de Neuvy (03) 

Le tronçon du sentier concerné figure sur la carte annexée à cette convention.  

Article 3 : Engagement des parties 
Moulins Communauté et la commune s'engagent à prendre en charge tous les frais inhérents à rendre le 

chemin conforme à sa destination (balisage et débroussaillage) sans qu'il puisse être demandé au propriétaire 

quelque participation que ce soit. Moulins Communauté et la commune s'engagent à ce que le déroulement 

des dits travaux ne cause aucun préjudice au propriétaire. 
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Cette autorisation est donnée à titre précaire et n'implique aucun droit de passage susceptible de grever le 

fonds d'une servitude quelconque. 

Le propriétaire autorise la commune et Moulins Communauté ou tout organisme mandaté par elles, à pénétrer 

sur sa (ses) propriété(s) pour l'exécution des travaux nécessaires pour rendre le chemin conforme à sa 

destination (balisage et débroussaillage) et en assurer les travaux d'entretien. 

Le chemin étant ouvert à la circulation du public, le propriétaire ne s'opposera pas aux mesures de police que 

le Maire de la commune serait amené à prendre, dans la mesure où celles-ci ne présenteraient pas un 

caractère restrictif pour ses droits de propriétaire. 

Le pƌopƌiĠtaiƌe s’eŶgage à laisseƌ la circulation libre et gratuite aux randonneurs pédestres, vélo et équestres 

sur le chemin de randonnée traversant sa propriété. 

Dans le cas où le propriétaire se verrait obligé de suspendre temporaiƌeŵeŶt l’aĐĐğs aux paƌĐelles dĠsigŶĠes 

ci-dessus, paƌ exeŵple eŶ ƌaisoŶ de tƌavaux foƌestieƌs ou agƌiĐoles, il s’eŶgage à eŶ aveƌtiƌ les sigŶataiƌes eŶ  

respectant un délai raisonnable de préavis, afin de permettre à ces derniers ; la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe 

dĠƌivatioŶ de Ŷatuƌe à assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ de l’itiŶĠƌaiƌe de ƌaŶdoŶŶĠe. 

Dans le cas où le propriétaire viendrait à louer l'une ou l'autre des parcelles désignées ci-dessus, il s'engage 

à prévenir le locataire des engagements pris à l'égard de la Commune et de Moulins Communauté dans le 

cadre de la présente convention. Cette dernière devra être annexée au bail. 

Article 4 : Responsabilité et assurances  
La responsabilité civile et administrative des parties et des bénéficiaires est répartie comme suit :  

 

- la commune est responsable civilement des dommages causés aux usagers ou au propriétaire du fait des 

opérations de travaux publics, des mesures d'ordre public sur les espaces ouverts, de l'entretien, de la 

surveillance et de l'utilisation de l'ouvrage public. 

 

- les usagers sont responsables des dommages provoqués de leur fait aux personnes et aux biens. Ils seront 

informés de leur responsabilité quant aux dommages résultant de l'inadaptation de leur comportement à l'état 

naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles. 

 

Article 5 : Résiliation  
 

Pendant sa durée d'exécution, la convention pourra être adaptée à la demande de l'une ou l'autre des parties. 

Les modifications souhaitées feront l'objet d'un avenant. 

En cas de vente de la propriété ou de succession, le droit de passage pourra être maintenu, sous réserve de 

l’adhĠsioŶ du Ŷouvel aĐƋuĠƌeuƌ à la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ. 
Si le nouvel acquéreur ne souhaite pas consentir un droit de passage afin de pérenniser l'itinéraire de 

randonnée, celui-ci doit dénoncer la présente convention. 

 

Cette dénonciation prendra effet trois mois après sa notification par lettre recommandée avec accusé de 

réception.  

Le non-respect de l'une quelconque des clauses sus-énoncées entraînera la résiliation de plein droit du 

présent accord. 

En cas de manquement d'une des parties à l'une de ses obligations contractuelles, la partie lésée pourra 

résilier la présente convention trois mois après l'envoi d'une mise en demeure par lettre recommandée restée 

sans effet. 

Les parties peuvent convenir de mettre un terme à la présente convention. 

 

En cas de non-ƌespeĐt ou d’iŶexĠĐutioŶ paƌ l’uŶe ou l’autƌe des paƌties des eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoques inscrits 

dans la présente convention, celle-Đi pouƌƌa ġtƌe ƌĠsiliĠe de pleiŶ dƌoit paƌ l’uŶe ou l’autƌe des paƌties à 
l’expiƌatioŶ d’uŶ dĠlai de 15 jours suivaŶt l’eŶvoi d’uŶe lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ à l’autƌe 
partie, la date de notification la plus tardive étant retenu pour le calcul du délai de 15 jours.  
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Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, elle sera renouvelée 

une fois par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties six mois avant la date 

anniversaire de signature de ladite convention par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de besoin, le propriétaire pourra contacter les services chargés de l'application de la présente 

convention : 

Moulins Communauté 

Service Développement Durable  

8 place Maréchal de Lattre de Tassigny 

03000 Moulins  

Article 7 : Règlement des litiges 

EŶ Đas de diffĠƌeŶd poƌtaŶt suƌ l’appliĐatioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, uŶ aĐĐoƌd seƌa ƌeĐheƌĐhĠ eŶtƌe les 
parties. Si le différend persiste, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand 6 Cours 

Sablon 63 000 CLERMONT-FERRAND. 

 

Fait à Moulins, en trois exemplaires, le  

 

Le Maire, 

 

 

 

  

Le Président                                                         Le Propriétaire 

 

 

 

 

Pierre-André PERISSOL 
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CONVENTION DE PASSAGE EN DOMAINE PRIVE 
D’UN PARCOURS DE RANDONNÉE 

 
Les soussignés : 
 
La Commune de Souvigny, 1 cours Geneviève Huillier – 03210 Souvigny, représentée par Monsieur Michel 

BARBARIN, maire, 

dénommée ci-après « la commune » 

 
  

 
La CoŵŵuŶauté d’AggloŵératioŶ de MouliŶs, 8 Place Maréchal de Lattre de Tassigny – 03000 Moulins, 

représentée par Monsieur Pierre-André PERISSOL, Président,  

dénommée ci-après « Moulins Communauté  », 

 

  

et    

Monsieur Benoit du Cauze de Nazelle, domicilié                          ,et Madame Marie-Christine du Cauze de 
Nazelle, domiciliée                    , propriétaires de la parcelle cadastrale C16 sur la commune de Souvigny. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Préambule 
Le schéma de développement touristique 2018-2022 de Moulins Communauté préconise, dans son axe 2, la 

stƌuĐtuƌatioŶ et la ŵise eŶ touƌisŵe de l’offƌe de loisiƌs de pleiŶe Ŷatuƌe du teƌƌitoiƌe, pouƌ Ġlaƌgiƌ le paŶel 
d’offƌes touƌistiƋues, ŵettƌe eŶ touƌisŵe l’eŶseŵďle du territoire et capter de nouvelles clientèles, plus jeunes, 

plus familiales à travers un schéma de mobilités douces telles que le vélo et la randonnée pédestre. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ pƌoĐğde à la ŵise à jouƌ et l’optiŵisatioŶ de soŶ plaŶ de ƌaŶdoŶŶĠe pĠdestƌe en vue 

d’uŶe iŶsĐƌiptioŶ de soŶ ƌĠseau au Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) du Conseil 

dĠpaƌteŵeŶtal de l’Allieƌ. 

Un des itinéraires de randonnée pédestre situé sur la commune de Souvigny emprunte des parcelles privées. 

Article 1 : Objet 
La pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ a pouƌ oďjet l’autoƌisatioŶ d’ouveƌtuƌe à la ĐiƌĐulatioŶ des ƌaŶdoŶŶeuƌs et la 

détermination des modalités d'autorisation de passage, d'aménagement et d'entretien, ainsi que le régime de 

responsabilité applicable à un terrain privé ouvert au public.  

Cette convention n'est constitutive d'aucune servitude susceptible de grever les parcelles désignées ci- 

dessous. 

Article 2 :  Biens concernés 
La présente convention concerne la propriété désignée par les parcelles ci-après : 

Référence cadastrale C16 sur la commune de Souvigny (03) 

Le tronçon du sentier concerné figure sur la carte annexée à cette convention.  

Article 3 : Engagement des parties 
Moulins Communauté et la commune s'engagent à prendre en charge tous les frais inhérents à rendre le 

chemin conforme à sa destination (balisage et débroussaillage) sans qu'il puisse être demandé au propriétaire 

quelque participation que ce soit. Moulins Communauté et la commune s'engagent à ce que le déroulement 

des dits travaux ne cause aucun préjudice au propriétaire. 
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Cette autorisation est donnée à titre précaire et n'implique aucun droit de passage susceptible de grever le 

fonds d'une servitude quelconque. 

Le propriétaire autorise la commune et Moulins Communauté ou tout organisme mandaté par elles, à pénétrer 

sur sa (ses) propriété(s) pour l'exécution des travaux nécessaires pour rendre le chemin conforme à sa 

destination (balisage et débroussaillage) et en assurer les travaux d'entretien. 

Le chemin étant ouvert à la circulation du public, le propriétaire ne s'opposera pas aux mesures de police que 

le Maire de la commune serait amené à prendre, dans la mesure où celles-ci ne présenteraient pas un 

caractère restrictif pour ses droits de propriétaire. 

Le pƌopƌiĠtaiƌe s’eŶgage à laisseƌ la circulation libre et gratuite aux randonneurs pédestres, vélos et équestres 

sur le chemin de randonnée traversant sa propriété. 

Dans le cas où le propriétaire se verrait oďligĠ de suspeŶdƌe teŵpoƌaiƌeŵeŶt l’aĐĐğs aux paƌĐelles dĠsigŶĠes 

ci-dessus, paƌ exeŵple eŶ ƌaisoŶ de tƌavaux foƌestieƌs ou agƌiĐoles, il s’eŶgage à eŶ aveƌtiƌ les sigŶataiƌes eŶ  

respectant un délai raisonnable de préavis, afin de permettre à ces derniers la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe 

dĠƌivatioŶ de Ŷatuƌe à assuƌeƌ la ĐoŶtiŶuitĠ de l’itiŶĠƌaiƌe de ƌaŶdoŶŶĠe. 

Dans le cas où le propriétaire viendrait à louer l'une ou l'autre des parcelles désignées ci-dessus, il s'engage 

à prévenir le locataire des engagements pris à l'égard de la Commune et de Moulins Communauté dans le 

cadre de la présente convention. Cette dernière devra être annexée au bail. 

Article 4 : Responsabilité et assurances  
La responsabilité civile et administrative des parties et des bénéficiaires est répartie comme suit :  

 

- la commune est responsable civilement des dommages causés aux usagers ou au propriétaire du fait des 

opérations de travaux publics, des mesures d'ordre public sur les espaces ouverts, de l'entretien, de la 

surveillance et de l'utilisation de l'ouvrage public. 

 

- les usagers sont responsables des dommages provoqués de leur fait aux personnes et aux biens. Ils seront 

informés de leur responsabilité quant aux dommages résultant de l'inadaptation de leur comportement à l'état 

naturel des lieux et aux dangers normalement prévisibles. 

 

Article 5 : Résiliation  
 

Pendant sa durée d'exécution, la convention pourra être adaptée à la demande de l'une ou l'autre des parties. 

Les modifications souhaitées feront l'objet d'un avenant. 

En cas de vente de la propriété ou de succession, le droit de passage pourra être maintenu, sous réserve de 

l’adhĠsioŶ du Ŷouvel aĐƋuĠƌeuƌ à la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ. 
Si le nouvel acquéreur ne souhaite pas consentir un droit de passage afin de pérenniser l'itinéraire de 

randonnée, celui-ci doit dénoncer la présente convention. 

 

Cette dénonciation prendra effet trois mois après sa notification par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

Le non-respect de l'une quelconque des clauses sus-énoncées entraînera la résiliation de plein droit du 

présent accord. 

En cas de manquement d'une des parties à l'une de ses obligations contractuelles, la partie lésée pourra 

résilier la présente convention trois mois après l'envoi d'une mise en demeure par lettre recommandée restée 

sans effet. 

Les parties peuvent convenir de mettre un terme à la présente convention. 

 

En cas de non-ƌespeĐt ou d’iŶexĠĐutioŶ paƌ l’uŶe ou l’autƌe des paƌties des eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoƋues iŶsĐƌits 
dans la présente convention, celle-Đi pouƌƌa ġtƌe ƌĠsiliĠe de pleiŶ dƌoit paƌ l’uŶe ou l’autƌe des paƌties à 
l’expiƌatioŶ d’uŶ dĠlai de 15 jours suivaŶt l’eŶvoi d’uŶe lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ à l’autƌe 
partie, la date de notification la plus tardive étant retenu pour le calcul du délai de 15 jours.  
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Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, elle sera renouvelée 

une fois par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties six mois avant la date 

anniversaire de signature de ladite convention par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

En cas de besoin, le propriétaire pourra contacter les services chargés de l'application de la présente 

convention : 

Moulins Communauté 

Service Développement Durable  

8 place Maréchal de Lattre de Tassigny 

03000 Moulins  

Article 7 : Règlement des litiges 

EŶ Đas de diffĠƌeŶd poƌtaŶt suƌ l’appliĐatioŶ de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ, uŶ aĐĐoƌd seƌa ƌeĐheƌĐhĠ eŶtƌe les 
parties. Si le différend persiste, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand 6 Cours 

Sablon 63 000 CLERMONT-FERRAND. 

 

Fait à Moulins, en trois exemplaires, le  

 

Le Maire, 

 

 

 

  

Le Président                                                         Le Propriétaire 

 

 

 

 

Pierre-André PERISSOL 
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